
 

 

Information Accueil de Loisirs 2024 
 

 

Période Semaine 1 Semaine 2 
Dates Butoirs 

d’inscription 
Hiver Du 26 février au 1er mars Du 4 au 8 mars 9 février 2024 

Printemps Du 22 au 26 avril 29-30 avril et 2-3 mai 5 avril 2024 

Eté Du 8 au 12/07 Du 15 au 19/07 Du 22 au 26/07 Du 29/07 au 02/08 30 avril 2024 

 
➢ Dorénavant les inscriptions se font en ligne uniquement via le formulaire que vous trouverez à la rubrique Pole 

Animation/Accueil de loisirs du site de la commune www.mairie-acq.fr dans les délais donnés. Au-delà de ces 

dates, nous n’accueillerons votre enfant que s’il reste de la place. S’il y avait moins de 15 enfants inscrits sur une 

semaine de centre celle-ci sera annulée.  

 

➢ Les Accueils de loisirs des Petites Vacances Scolaires sont limités à 16 maternelles et 24 primaires. Les enfants 

résidents à ACQ sont donc prioritaires. Les extérieurs seront contactés le jour de la date butoir afin de confirmer 

ou non leur inscription. (Si l’effectif maximum était atteint avant, vous serez contactés à ce moment-là). 

 

➢ Les inscriptions en ligne seules ne suffisent pas à l’inscription de votre enfant. Vous devez avoir aussi rempli le 

dossier d’information 2023-2024 (qui sert aussi pour la garderie et la cantine inutile de le remplir plusieurs fois) et 

avoir fourni un certificat médical spécifiant l’aptitude à la vie en collectivité et aux activités de moins d’un an. 

 

➢ Les factures vous seront envoyées à votre domicile par la perception. Vous trouverez les tarifs du centre ci-

dessous. 

 

➢ RAPPEL des horaires d’ouverture : 

 

PVS : 9h-12h, 14h-17h avec possibilité de garderie de 8h à 9h, de 12h à 14h et de 17h à 18h. Si votre enfant reste en 

garderie le midi, vous devez lui fournir un repas. Nous avons des micro-ondes et un four. 

 

Eté : 9h-17h avec possibilité de garderie de 8h à 9h et de 17h à 18h. Le repas est compris dans la journée et dans le 

prix de journée. 
 

TARIFS 2023-2024 
          (Si changement en cours d’année vous en serez informés) 

 

• ACQUOIS 
TARIFICATION SELON LE QUOTIENT FAMILLIAL 

Quotient 

familial 
Petites Vacances Grandes Vacances 

0 - 617 5€/j soit 25 €/sem. 6€/j soit 30 €/sem. 

617 – 1286 6.5€/j soit 32.5 €/sem. 7.5€/j soit 37.5 €/sem. 

1287 et + 8€/j soit 40 €/sem. 9€/j soit 45 €/sem. 

 

• EXTERIEURS 
TARIFICATION SELON LE QUOTIENT FAMILLIAL 

Quotient 

familial 
Petites Vacances Grandes Vacances 

0 - 617 7.5€/j soit 37.5 €/sem. 9€/j soit 45 €/sem. 

617 – 1286 9.75€/j soit 48.75 €/sem. 11.25€/j soit 56.25 €/sem. 

1287 et + 12€/j soit 60 €/sem. 13.5€/j soit 67.5 €/sem. 

 
Comme nous travaillons en partenariat avec la CAF, il y a toujours possibilité de déduire des factures les aides aux 

temps libres. Pour cela il suffit de présenter la feuille verte d’Aide aux temps libres permettant la réduction de 

3.4€/j/enf sur les accueils de loisirs. 

 

ATTENTION : Afin que la tarification puisse être correctement appliquée, merci de nous faire parvenir votre N° 

allocataire CAF ainsi que votre quotient familial actuel. A défaut du N° allocataire CAF, le tarif le plus élevé vous sera 

appliqué. 

http://www.mairie-acq.fr/

